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Regeste

MANDATAIRE PROFESSIONNELLEMENT QUALIFIE; FONCTIONNAIRE;
PROCURATION; LICENCIEMENT; EPM | Notion et qualité de mandataire
professionnellement qualifié. Irrecevabilité du recours lorsque les parties auxquelles il est
demandé de déposer une procuration en faveur du conseil qu'elles ont choisi, ne l'ont pas
fait dans le délai imparti. Il n'est cependant pas exigé que la procuration soit antérieure à la
création du lien d'instance. | LPA.65 al.1; LPA.9; CO.394

Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 56A
de la loi sur l'organisation judiciaire du 22 novembre 1941 - LOJ - E 2 05; art. 63 al. 1 litt. a
LPA).

E. 2
À teneur de l'article 9 LPA, les parties peuvent se faire représenter notamment par un avocat
ou par un autre mandataire professionnellement qualifié pour la cause dont il s'agit (alinéa
1er). Sur demande, le représentant doit justifier ses pouvoirs par une procuration écrite
(alinéa 2). La représentation par une personne qui n'est pas un avocat doit être examinée de
cas en cas, au regard de la cause dont il s'agit, selon la jurisprudence du Tribunal fédéral et
de la juridiction de céans (ATF n.p. G. du 3 mars 1999, cause n° A/686/1998 résumé in SJ
1999 II 301 No 119; ATA K. du 19 février 1997, cause n° A/107/1997 consid. 2). De telles
restrictions sont compatibles avec le droit à la liberté économique, garantie par l'article 27
de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), dans
la mesure où elles reposent sur une base légale, sont justifiées par un intérêt public et
respectent le principe de la proportionnalité (art. 36 Cst.). Selon la jurisprudence, il est
admis que la protection du public contre les personnes incapables représente l'un de ces
intérêts (ATF 105 Ia 77 - 78; SJ 1988 416 consid. 2 421; ATA L.B. du 28 août 1996). a.
Comme l'a déjà retenu la juridiction de céans, il convient d'examiner la qualité de
mandataires des personnes employées à cet effet par une association selon les principes
susdécrits. Il peut être exigé des personnes souhaitant représenter des tiers en dernière
instance cantonale qu'elles maîtrisent suffisamment le domaine pertinent (ATA K. précité).
À la lecture des écritures déposées au nom de la recourante aux mois de mai et de juin 2002,
il semble que leur rédactrice n'ait pas suffisamment prêté attention aux règles de procédure,
et notamment à l'article 65 LPA. Le Tribunal administratif se doit dès lors d'attirer
l'attention du SIT sur cette question, car il pourrait être amené à revoir la qualité de
mandataire professionnellement qualifié des personnes dont il s'agit, comme il l'avait déjà
signalé dans son arrêt K. du 19 février 1997 précité, si de tels cas venaient à se reproduire,
quand bien même il avait reconnu précédemment et de manière générale, la qualité de



mandataire professionnellement qualifié au SIT (ATA D. du 18 février 1997). b. Selon une
jurisprudence constante, le recours est déclaré irrecevable lorsque les parties auxquelles il
est demandé de déposer une procuration en faveur du conseil qu'elles ont choisi, ne le font
pas dans le délai imparti (ATA M. du 27 novembre 2001, cause n° A/195/00 et Sch. du 26
août 1992, cause n° A/329/92). En revanche, il n'a jamais été exigé que le document
attestant des pouvoirs remis à un conseil soit antérieur à la création du lien d'instance. Une
telle condition serait exorbitante au regard de la pratique selon laquelle le dépôt d'une
procuration écrite n'est pas exigée de manière systématique et de la teneur des règles sur le
mandat (art. 394 et ss du Code des obligations du 30 mars 1911 - RS 220) selon lesquelles
un tel contrat peut être oral. Il y a donc lieu de considérer qu'en la présente espèce, la
recourante est valablement représentée par le SIT.

E. 3
Selon l'article 65 alinéa premier LPA, l'acte de recours contient, sous peine d'irrecevabilité,
la désignation de la décision attaquée et les conclusions de la recourante (ATA D. du 29
août 2000, cause n° A/529/00). Il faut donc à tout le moins que la partie recourante
manifeste son désaccord avec la décision litigieuse et que l'acte attaqué soit explicitement
cité dans ses écritures (ATA D. du 21 janvier 1997, cause n° A/1165/1996 et H. du 28 août
1996, cause n° A/847/1996). Il serait contraire au texte même de la loi de renoncer à ces
exigences minimales. En l'espèce, les premières écritures déposées au nom de la recourante
le 12 avril 2002 contiennent la désignation à la décision attaquée ainsi que les mots suivants
: "Nous déposons formellement recours contre la décision de licenciement du 15 mars
2002...". La recourante a ainsi déposé à temps des conclusions en annulation de la décision
attaquée. Toutes les autres conclusions contenues dans ses écritures ultérieures des 17 mai
et 17 juin 2002, sont en revanche irrecevables, faute d'avoir été déposées à temps.

E. 4
Il n'est pas contesté que le personnel des ÉPSE est soumis au droit public, singulièrement à
la loi générale relative au personnel de l'administration cantonale et des établissements
publics médicaux du 4 décembre 1997 (LPAC - B 5 05), par renvoi de l'article 11 alinéa 1er
de la loi sur les établissements publics socio-éducatifs aux personnes handicapées mentales
du 19 avril 1985 (LÉPSE - K 140). La jurisprudence développée à l'égard des personnes
employées par les établissements publics médicaux est donc pleinement applicable.

E. 5
Lorsqu'une personne est engagée pour occuper une fonction permanente au sein de
l'administration cantonale ou d'un établissement public autonome, elle a le statut d'employé
aux termes de l'article 6 LPAC. Au terme d'une période probatoire de trois ans, le Conseil
d'État ou l'organe de direction compétent peut nommer l'intéressé à titre permanent (art. 47
du règlement relatif au personnel de l'administration cantonale du 24 février 1999 - B 5
05.01 - RLPAC). Durant les trois premiers mois du temps d'essai, le délai de résiliation est
de 15 jours pour la fin d'une semaine (art. 20 al. premier LPAC). En l'espèce, la recourante a
été engagée par contrat du 5 novembre 2001 pour commencer effectivement ses relations de
travail avec les ÉPSE à la date du premier janvier 2002. Le lettre de licenciement du
vendredi 15 mars 2002, reçue le même jour selon la recourante, mettant fin aux rapports de
travail pour le vendredi 29 mars 2002 respecte le délai légal.

E. 6



Pendant la période probatoire, les ÉPSE peuvent mettre fin aux rapports de service en
respectant les délais légaux de résiliation, comme on l'a vu. L'employé doit préalablement
être entendu par l'autorité compétente, et peut demander que le motif de la résiliation lui soit
communiqué. a. La loi ne prévoit pas d'autres conditions pour le licenciement d'employés,
alors que les fonctionnaires, engagés à titre permanent, ne peuvent être licenciés qu'en
présence d'un motif objectivement fondé, dûment constaté, démontrant que la poursuite des
rapports de service est rendue difficile en raison de l'insuffisance des prestations, du
manquement grave ou répété aux devoirs de service ou de l'inaptitude à remplir les
exigences du poste (art. 22 LPAC; ATA N. du 27 mai 2003 et S. du 2 septembre 2003). b.
Les rapports de service sont régis par des dispositions statutaires (art. 3 al. 4 LPAC) et le
Code des obligations ne s'applique plus à titre de droit public supplétif à la question de la fin
des rapports de service (Mémorial des séances du Grand Conseil, 1996, VI p. 6360). Le
licenciement d'un employé est donc uniquement soumis au droit public et doit respecter les
droits et principes constitutionnels, tels que le droit d'être entendu, l'égalité de traitement,
l'interdiction de l'arbitraire et la proportionnalité (eodem loco p. 6351 et les références
citées; ATA K. du 20 janvier 2004; da R. du 18 avril 2000 et P. I. du 16 novembre 1999).
En l'espèce, il ressort du dossier que la recourante a eu plusieurs entretiens avec sa
supérieure hiérarchique ainsi qu'avec un autre représentant de la hiérarchie des ÉPSE. Elle a
également consigné les éléments qu'elle retenait de ses entretiens pour les transmettre par
écrit à sa hiérarchie, notamment par le biais de sa lettre du 28 février 2002. Il faut donc
admettre que le droit d'être entendu de la recourante a été respecté, même si le rapport
d'évaluation après trois mois la concernant résulte d'un entretien avec son supérieur
hiérarchique qui a eu lieu le 14 mars 2002, soit la veille de son licenciement.

E. 7
Il convient d'examiner si le congé est arbitraire au sens de l'article 9 Cst. Le fait que le
Tribunal fédéral n'ait pas reconnu au principe de l'interdiction de l'arbitraire une portée plus
étendue que sous l'empire de l'article 4 de l'ancienne Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 29 mai 1874 (aCst), ne conduit pas à une nouvelle restriction du
pouvoir d'examen du tribunal de céans, qui reste donc identique à celui qu'il a exercé dans le
passé (cf. ATA S.; N.; da R. et P. I. précités). En l'espèce, il ressort tant du dossier que des
écritures des parties que les relations ont été conflictuelles dès le premier mois de
collaboration entre la recourante et l'établissement public intimé. Divers incidents ont
opposé Mme H___________ à sa hiérarchie. Le rapport d'évaluation met également en
évidence des insuffisances sur le plan théorique et pratique, que l'intéressée ne conteste pas
par des arguments précis. Quant aux arguments développés en cours de procédure et ayant
trait à un harcèlement, ils ne sont appuyés par aucune allégation précise, qui permettrait de
les considérer à tout le moins comme vraisemblables. Il n'est pas contesté enfin que les
relations entre la recourante et son supérieur hiérarchique, ainsi que d'autres collègues,
étaient difficiles. Or, les difficultés d'ordre relationnel, selon une jurisprudence constante du
tribunal de céans, sont susceptibles de constituer des raisons justifiant le licenciement d'un
fonctionnaire et a fortiori celui d'un employé en période probatoire (ATA K., S. et N.
précités et D. du 29 avril 2003).

E. 8
Au vu de ce qui précède, l'on ne saurait retenir que la décision entreprise viole le principe de
l'interdiction de l'arbitraire, ni davantage celui de la proportionnalité (ATA S. du 26
novembre 2002), aucune mesure moins incisive à l'égard de la recourante n'étant



envisageable.

E. 9
Le recours ne peut être que rejeté dans la mesure où il est recevable. La recourante qui
succombe, sera condamnée aux frais de la cause, arrêtés en l'espèce à CHF 500.- en
application de l'article 87 alinéa premier LPA. Quant à l'employeur, il se verra allouer une
indemnité d'un montant de CHF 500.- à charge de la recourante, car il ne dispose pas d'un
service juridique à même de traiter les litiges relatifs à son personnel.
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